Economie de proximité et création d'entreprises
annexe 1

Aide à la création d’entreprises


PRIME REGIONALE A LA CREATION D’ENTREPRISE INDUSTRIELLE - (PRCE-INDUSTRIE)
Règlement d’intervention
VU 
le règlement n°1998/2006 de la Commission européenne du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du Traité aux aides de minimis,

VU 
le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1511-1 et suivants, L1611- 4 et L4221-1 et suivants,

VU 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et notamment son article 10,

VU 
le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

VU
l’arrêté du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu financier prévu à l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000,
VU
la délibération du Conseil régional du 23 janvier 2006 approuvant le Schéma régional de développement économique,

VU 
la délibération du Conseil régional des Pays de la Loire en date des 29 et 30 janvier 2009 approuvant le Budget primitif notamment  son programme n° 129 intitulé « Aides à la création d’entreprises » et adoptant le présent règlement d’intervention,
VU
la délibération du Conseil régional du 16 mars 2007 approuvant la charte de conditionnalité des aides aux entreprises,

VU 
le règlement financier de la Région des Pays de la Loire.
OBJECTIF
Soutenir la création d’entreprises dans les filières de l’industrie et des technologies innovantes.

Le dispositif mobilisé pour ce soutien est la Prime régionale à la création d’entreprise industrielle (PRCE-Industrie) qui s’inscrit dans le cadre communautaire des aides de minimis. 

BENEFICIAIRES
Entreprises créées en Pays de la Loire sous forme sociétaire (registre du commerce et des sociétés et/ou répertoire des métiers), n’étant pas détenues à plus de 25% par une ou plusieurs personnes morales.

SECTEURS D’ACTIVITES ELIGIBLES 
Industrie

Artisanat de production dont la clientèle est composée essentiellement d’entreprises

Technologies innovantes

Services qualifiés à la production industrielle 
CONDITIONS GÉNÉRALES D’ÉLIGIBILITE
Projet économiquement viable prévoyant la création sous 3 ans, et en équivalent temps plein, d’au moins 3 emplois (dirigeant inclus) en contrat à durée indéterminée.

MONTANT DE L'AIDE
Prime de 5 000 euros par emploi, à concurrence de 10 emplois (dirigeant inclus, lorsque celui-ci ne détient qu’un seul mandat de gestion), dans la limite : 

· des fonds propres apportés pendant la durée du programme de trois ans et du montant des investissements matériels et immatériels (hors immobilier) réalisés par l’entreprise sur la durée du programme.
VERSEMENT
Par la Région selon les modalités définies dans la convention d’attribution signée entre la Région et le bénéficiaire : 

· acompte à hauteur de 50 % de la subvention après signature de la présente convention,
·  5 000 € par emploi au fur et à mesure de la réalisation du programme de création d’emplois en contrat à durée indéterminée sur présentation des pièces justificatives (contrat de travail, déclaration URSSAF, registre du personnel), déduction faite de l’acompte.

Le versement du solde de la prime conditionné par le programme de création d’emplois en contrat à durée indéterminée ne pourra être effectif qu’une fois écoulée le cas échéant la période d’essai ou la période probatoire exigée par l’employeur et ce, sur la durée du programme.

Ces versements interviendront sous réserve d’un apport en fonds propres par le bénéficiaire (capital social et/ou comptes courants bloqués, réserves bloquées) à hauteur du versement concerné.

Le bénéficiaire de l’aide dispose d’un délai de six mois au-delà du délai de réalisation de l’opération pour transmettre les pièces justificatives nécessaires au paiement de l’aide régionale.

Si les justificatifs éventuellement prévus pour le déclenchement du premier versement n’étaient pas parvenus dans un délai d’un an, à compter de la date de la signature de la convention, la participation de la Région sera considérée comme caduque.

La convention d’attribution pourra intégrer des conditions particulières de versement selon les caractéristiques du dossier.
MODALITES DE DEPOT DU DOSSIER
Le dossier de demande d'aide doit être déposé à la Région des Pays de la Loire auprès de la Direction de l’Action Economique dans un délai de un an suivant la date d’immatriculation de l’entreprise.






